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REPUBLIQUE FRANÇAISE

CONVOCATION A LA PROCHAINE REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Le samedi 03 juin 2023 à 10 h 30 

à Salle du Conseil Municipal

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver l'ordre du jour :

- Groupement de commande Eclairage Public avec le Sieda
- Abandon du forage de l'hermet
- Projet photovoltaïque Hangar de la Valette
- Proposition de créances admises en non valeur
- Intégration de bien dans l'actif de la commune
- Question diverses

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression
de mes salutations dévouées,

Saint-Léons, le vendredi 26 mai 2023
Le Maire, Jean-Michel ARNAL



POUVOIR (1)

 Je soussigné(e)   donne pouvoir à
.................................................................................................................................................................... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 03 juin 2023 à 10 h 30, de prendre part à toutes les délibérations,
d’émettre tous votes et signer tous documents.
 Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée pour
cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................2023  .
Bon pour pouvoir et signature

(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


